
REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 

Geneve, le 26 juin 2019 

Le Conseil d'Etat 
Departement federal de 

3100-2019 l'environnement, des transports, de 
l'energie et de la communication DETEC 
Madame Simonetta Sommaruga 
Conseillere federale 
Palais federal Nord 
3003 Berne 

Concerne: loi federale relative ä l'indemnite forfaitaire octroyee pour la taxe sur la 
valeur ajoutee per!;ue sur la redevance de reception de radio et de 
television 

Madame la Conseillere federale, 

Notre Conseil accuse reception de votre courrier du 17 avril 2019 dont le contenu a retenu 
taute son attention. 

Nous recevons avec satisfaction la valente du Conseil federal de tenir campte de la 
jurisprudence recente du Tribunal federal et d'indemniser ainsi les menages pour la TVA 
pen;:ue par la Confederation sur la redevance de reception de radio et television. L'interet 
des consommatrices et des consommateurs de notre pays est ainsi pris en campte. 

Le systeme choisi d'une indemnisation des menages de fa<;:on forfaitaire rejoint notre souci 
d'une simplification des rapports des citoyennes et des citoyens avec l'administration, en tant 
que ceux-ci n'auront aucune demarche a entreprendre. II s'agit par ailleurs d'une 
rationalisation opportune de la charge pour l'administration. 

Notre Conseil admet par ailleurs qu'un tel systeme forfaitaire serait difficilement applicable 
pour les entreprises, bien que celles-ci meritent d'etre egalement traitees avec taute la 
diligence requise. Une application forfaitaire serait en effet rendue difficile du fait de la 
distinction entre reception a titre professionnel et a titre commercial du systeme de 
redevance prevalant avant 2019 pour les entreprises. Le changement du cercle des 
entreprises assujetties dans le cadre de l'introduction de l'actuelle redevance renforce 
egalement cette difficulte. 
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Des lors que le principe d'un remboursement des entreprises interviendra individuellement et 
sur demande, notre Conseil sera le cas echeant particulierement attentif a ce que l'office 
federal de la communication (OFCOM), charge de traiter les requetes, n'impose pas 
d'exigences trop elevees en matiere de justification, conformement a l'engagement du 
Conseil federal figurant en page 4 du rapport explicatif. 

En vous remerciant de nous avoir consultes sur ce projet de loi, nous vous prions de 
recevoir, Madame la Conseillere federale, l'assurance de notre haute consideration. 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 
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